
APRES 
LA 

TROISIEME



Quelle voie choisir après la 3ème ?
En fonction de votre projet professionnel, de vos intérêts et de vos résultats 
scolaires, votre choix d’orientation se fera soit vers :

La voie générale et technologique

La voie professionnelle



La voie générale et technologique
avec pour objectif principal de poursuivre des études relativement
longues (Bac + 3 ou 5 ans ou plus -> 12 ans en médecine par
exemple):
Universités, grandes écoles, écoles d’ingénieur, écoles de
commerce, écoles vétérinaires, écoles d’architecture, IFSI… mais
également le BUT (Bachelor Universitaire de Technologie). Le BUT
est un diplôme préparé en 3 ans en IUT (institut universitaire de
technologie) après lequel il est encore possible de poursuivre des
études.
L’accès aux grandes écoles se fait par les classes préparatoires aux
grandes écoles / Concours.
BCPST au Lycée Malherbe par exemple -> Vétérinaire



La voie professionnelle
Le bac professionnel se déroule en 3 ans avec pour objectifs de rentrer dans
la vie active après la validation du diplôme ou de poursuivre des études
supérieures:
- D’une durée d’1 an:
Mentions complémentaires (Par exemple, la MC art de la cuisine allégée, avec un bac pro cuisine ; la MC
vendeur-conseil spécialisé en produits techniques pour l’habitat, avec un bac pro métiers du commerce et de la
vente.)
Les instituts de formation comme les IFAS, IFAP…
Les FCIL (formations complémentaires d’initiative locale):FCIL secrétariat médical
- D’une durée de 2 ans:
en BTS (Brevet de technicien supérieur se prépare en section de technicien supérieur
dans un lycée). Cette formation est accompagnée d'un ou de plusieurs stages en
entreprise. Elle permet d'obtenir un diplôme professionnalisé en deux ans. Il est possible
de poursuivre des études après en BTS (Licence Pro, Master pro….),
Diplôme d'Etat de moniteur éducateur (DEME)…

- D’une durée de 3 ans: En IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers)

https://www.onisep.fr/Ressources/univers-formation/Formations/Lycees/mc-art-de-la-cuisine-allegee
https://www.onisep.fr/Ressources/univers-formation/Formations/Post-bac/mc-vendeur-conseil-en-produits-techniques-pour-l-habitat
https://www.onisep.fr/Ressources/univers-formation/Formations/Post-bac/fcil-secretariat-medical


Allocation de stage au lycée professionnel

• Cette allocation de stage concernera tous les lycéens qui préparent un diplôme
professionnel de niveau secondaire (CAP, baccalauréat professionnel, mention
complémentaire, brevet des métiers d’art), ainsi que les lycéens professionnels engagés
dans des formations complémentaires d’initiative locale (FCIL) à l’issue d’un diplôme de
l’Éducation nationale de niveau 3 ou 4. Les lycéens professionnels devront être en cours
de formation et inscrits dans des établissements publics ou privés sous contrat pour en
bénéficier.

• Pour motiver et valoriser l’investissement des élèves, toutes les périodes de formation en 
milieu professionnel des lycéens professionnels feront l’objet d’une allocation attribuée 
par l’État :

• 50 euros par semaine pour les lycéens professionnels inscrits en 1re année de CAP et en 
seconde du baccalauréat professionnel ;

• 75 euros par semaine pour les lycéens professionnels inscrits en 2e année de CAP et en 
première du baccalauréat professionnel ;

• 100 euros par semaine pour les lycéens professionnels inscrits en terminale du 
baccalauréat professionnel.



• Le CAP sous statut scolaire est réservé pour les élèves de SEGPA et autres
situations particulières (ULIS).

• Le CAP sous statut d’apprenti peut être envisagé par les élèves sortant de 3e.

!





La 2nde générale et technologique :

• Elle se fait dans son lycée de secteur en fonction de l’adresse de 
résidence de l’élève.

• Pour les élèves du secteur du collège Villey-Desmeserets, le lycée de 
secteur est le Lycée Jean Rostand.

• Dans le cas général, l’affectation portera sur la 2nde GT sans faire 
mention des enseignements optionnels.



La 2nde générale et technologique :





2nde GT spécifiques ou à recrutement particulier :

• Les formations ci-dessous relèvent d’un secteur à l’échelle 
académique :

• Classes de 2nde GT avec enseignement optionnel « création et culture 
design » (Lycée Laplace de Caen)

• Classes de 2nde spécifique Sciences et technologies de l’hôtellerie et 
de la restauration (STHR) (Lycée Rabelais à Ifs)

• Classes de 2nde avec enseignement optionnel « écologie, agronomie, 
territoire et développement durable » (Lycées agricoles): Ex Lycée le 
Robillard à Saint-Pierre-en-Auge



• ESABAC (Italien / Lycée Fresnel Caen) Comment entrer en section ESABAC ?

Il convient de se faire connaître durant l’année de 3ème auprès du professeur
d’italien et de la direction du collège.

Le lycée Fresnel envoie alors un dossier de candidature complété par la
famille, le professeur d’italien et le professeur principal de 3ème.
Une commission de recrutement se réunit en mai au lycée pour effectuer un
choix et rendre un avis aux familles des élèves candidats.
Ensuite, cette demande doit être formulée par un voeu dans le cadre de la
procédure AFFELNET. Journée Portes Ouvertes le 1er février 2025



L’affectation en sections binationales:
- ABIBAC (allemand / Lycée S Allende HSC): dépôt de dossier le 28 mars 2025 

(téléchargeable sur le site du lycée)/



• Section Internationale Britannique(BFI) (Lycée S Allende): dépôt des 
candidatures avant le 07 mars 2025



Lycée S. Allende/ Portes ouvertes le 1er mars 2025

• Lors des Portes Ouvertes du samedi 1er mars 2025, vous pouvez 
assister à des conférences sur nos filières :

• Section ABIBAC à 9h15 et à 10h45 
Section Internationale Britannique (SIB) préparant au Baccalauréat 

Français International (BFI) à 9h15 et à 10h30 
Section Européenne Allemand à 10h15 
Section Européenne Anglais à 10h00 
Section Européenne Espagnol à 10h00 et à 11h00 
La filière STMG à 10h30 
Théâtre : présentation d’exercices à 9h45 et à 10h45



Pour information…

• BACHIBAC (Espagnol / Lycée CDG Caen) : Télécharger un dossier en 
ligne sur le site du lycée CDG



Après la classe de 2nde :
• Vous êtes en 2nde générale et technologique et vous souhaitez poursuivre 

vers la voie générale.

• Pour approfondir les disciplines qui vous intéressent et au vu de votre
orientation future (PARCOURSUP), il faudra choisir 3 enseignements de
spécialité en 1ère. En terminale, vous n’en garderez que deux.

La classe de 2nde est un palier d’orientation, une décision d’orientation 
sera prise en fin d’année scolaire par le conseil de classe. 

Après la 2GT, pas de retour possible en 2nde professionnelle mais en 
1ère professionnelle en fonction des places vacantes…



Après la classe de 2nde GT: 



Le bac professionnel :
• Il se déroule en 3 ans.

• L’élève entre soit dans une 2nde organisée par famille de métiers, soit dans
une 2nde hors familles de métiers.

• En fin de 2nde organisée par familles de métiers, l’élève choisit la spécialité
qu’il souhaite poursuivre en 1ère et terminale professionnelles.

• 15 familles de métiers sont proposées en 2nde professionnelle. Elles
présentent des compétences communes à tous les métiers d’un même
secteur, ce qui laisse à l’élève un temps supplémentaire pour choisir le bac
professionnel qu’il veut préparer en 1ère et en terminale.

• Seule la voie sous statut scolaire est concernée par la mise en place des
2nde communes ou organisées en familles de métiers. Pour les formations
en apprentissage, les élèves doivent choisir une spécialité dès l’entrée en
2nde professionnelle.









Calendrier des procédures d’orientation et 
d’affectation
• 1. Dès maintenant, le choix de la voie…

• 2. La réponse du conseil de classe

• 3. Poursuite de la découverte des formations disponibles

• 4. Formulation des demandes d’admission pour les formations et 
établissements que vous souhaitez et cela, dans la voie générale 
et/ou technologique. 

• 5. Début juin. Prise de connaissance de la décision d’orientation 
proposée par le conseil de classe. 

• 6. L’affectation, plusieurs phases.



1. Dès maintenant, le choix de la voie
• Ouverture dès maintenant (puis à compter de début avril pour la réponse): 

du module Siècle orientation pour la phase définitive afin d’indiquer le choix 
de formation (2GT et/ou 2nde Professionnelle et/ou CAP pour les élèves ULIS 
ou élèves de 3e PM) avec ordre de priorité



2. La réponse du conseil de classe



3. Poursuite de la découverte des formations 
disponibles

• le vendredi 4 avril 2025 : ouverture de la consultation des offres de 
formation pour la rentrée 2025 dans le service en ligne



4. Formulation des demandes d’admission
• Ouverture du 5 mai 2025 au lundi 26 mai : du téléservice Affectation pour la saisie des 

vœux d’affectation dans les différents établissements (exemples : 2GT au Lycée Rostand 
de Caen, 2PRO métiers de l’alimentation au Lycée Rabelais d’IFS…..) avec ordre de 
priorité.

• Fermeture du module Siècle orientation avant le conseil de classe du 3ème trimestre de 
votre enfant (26/05/2025)



5. Début juin. Conseil de classe puis prise de 
connaissance de la décision d’orientation

Début des conseils de classes de 3ème : lundi 2 juin 2025
Fin des conseils de classes de 3ème : jeudi 5 juin 2025



6. L’affectation, plusieurs phases.

•à partir du vendredi 13 juin 2025 : organisation d’un pré-tour 

d’affectation. Mise en évidence des élèves potentiellement 

non-affectés…élargir les vœux pour augmenter les chances 

d’obtenir une affectation.

• Suite au premier tour d’affectation, le vendredi 27 juin 2025 

aura lieu la publication des résultats (après les épreuves du DNB). 

Suivront les inscriptions en lycée. 



En cas de non-affectation…
• l’organisation d’un deuxième tour de l’affectation entre le lundi 7 juillet et le 

vendredi 11 juillet 2025.

• À l’issue du deuxième tour d’affectation, les élèves encore en attente d’affectation et leurs 
représentants légaux bénéficient d’un accompagnement et d’un traitement individualisé 
de leur demande par les services départementaux de l’éducation nationale.

Les établissements d’origine s’assurent que leurs élèves sont bien inscrits dans leur 
établissement d’accueil.

Tout élève non affecté doit faire sa rentrée dans son établissement d’origine qui 
l’accompagne dans la poursuite de sa formation scolaire ou en apprentissage. Des structures 
préparatoires sont mises en place au lendemain de la rentrée scolaire selon un maillage 
territorial de proximité et doivent permettre aux élèves concernés d’affiner leur projet et de 
consolider leurs acquis.

• l’organisation d’un troisième tour d’affectation à la rentrée scolaire, au plus tard le 
vendredi 5 septembre 2025.

• Un quatrième et dernier tour d’affectation pourra se dérouler entre la mi-septembre et la 
fin du mois de septembre 2025 afin d’affecter les élèves en attente d’affectation, 
notamment suite à un emménagement tardif.



• Visiter les Lycées (portes ouvertes, mini-stages…)
• Se rendre au CIO ou au CIDEME
• Prendre rdv avec Mme Bellenger: PSY-EN 
• Echanger avec votre PP, les autres professeurs, la CPE, Documentaliste, 

Direction…
• Echanger en famille
• Multiplier les vœux (surtout pour les élèves qui font le choix de l’apprentissage, il 

faut formuler des vœux en formation continue dans un EPLE public ou privé)
• Avoir de l’ambition pour son orientation
• Faire le point sur ses capacités et compétences, ses points forts et ses faiblesses, 

sa mobilité, ses envies d’études (+/- longues)…
• Se projeter au-delà de la 2de (GT ou Pro)
En seconde:
• Motivation, travail régulier, ne pas « procrastiner »
• Identifier les personnes « ressources » / Ne pas baisser les bras…/ Ne pas s’isoler









• https://www.destination-metier.fr/

• https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee

• https://www.onisep.fr/

• https://www.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne

• https://www.parcoursup.gouv.fr/

• https://www.horizons21.fr/

https://www.destination-metier.fr/
https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee
https://www.onisep.fr/
https://www.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne
https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://www.horizons21.fr/


• Prochain rendez-vous le 29 avril pour une réunion d’information sur 
les demandes d’affectation, des réponses aux questions diverses, une 
aide pour formuler et/ou saisir les demandes…

• Présence d’un représentant du lycée Jean Rostand pour répondre aux 
interrogations des élèves et des parents.


